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(54) DISPOSITIF ET PROCEDE D’ANALYSE DE LA QUALITE INTERNE DES PRODUITS 
ALIMENTAIRES D’UN LOT DE CES PRODUITS ALIMENTAIRES

(57) L’invention concerne un dispositif d’analyse (1)
de la qualité interne des produits alimentaires (P) d’un
lot de ces produits alimentaires (P), ce dispositif d’ana-
lyse (1) comporte :
- des moyens de découpe (2) en une pluralité de tranches
(T) de chaque produit alimentaire (P) du lot de produits
alimentaires (P) ;
- des moyens de collecte (3) d’au moins une image d’au
moins une partie des tranches découpées (T) de chaque
produit alimentaire (P) du lot de produits alimentaires
(P) ;
- des moyens d’analyse (4) de la qualité interne des pro-
duits alimentaires (P) du lot de produits alimentaires (P),
ceci à partir des images collectées

L’invention concerne, également, un procédé d’ana-
lyse de la qualité interne des produits alimentaires (P)
d’un lot de ces produits alimentaires (P).
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif et un procédé
d’analyse de la qualité interne des produits alimentaires
d’un lot de ces produis alimentaires.
[0002] Cette invention concerne le domaine du contrô-
le de la qualité des produits alimentaires, plus particuliè-
rement de la qualité interne de tels produits alimentaires.
[0003] Cette invention trouvera une application parti-
culièrement appropriée lorsqu’il s’agit d’analyser la qua-
lité interne des produits alimentaires d’un lot de produits
alimentaires correspondant, par exemple, à au moins
une partie d’une récolte de ces produits alimentaires.
[0004] Sans n’y être aucunement limitée, l’invention
trouvera un intérêt tout particulier lorsqu’il s’agit d’analy-
ser la qualité interne de produits alimentaires constitué
par des tubercules, plus particulièrement des pommes
de terre.
[0005] L’on connait, d’ores et déjà, des méthodes
d’analyse de la qualité interne des pommes de terre d’un
lot de pommes de terre.
[0006] Une telle méthode consiste à constituer un lot
de pommes de terre qui comporte, usuellement, une
vingtaine de pommes de terre prélevées au sein d’un
échantillon de pomme de terre (notamment comportant
une vingtaine de kilogrammes de pommes de terre, par
exemple un sac de pommes de terre) prélevé au sein
d’une récolte de pommes de terre.
[0007] Cette méthode consiste, ensuite, à mettre ma-
nuellement un coup d’économe sur la périphérie de tou-
tes les pommes de terre prélevées afin de vérifier visuel-
lement si ces pommes de terre présentent un défaut
sous-cutané. Après un tel coup d’économe et en cas de
suspicion de défaut sous-cutané pour une pomme de
terre, cette méthode consiste à mettre manuellement un
deuxième coup d’économe sur la périphérie de cette
pomme de terre. Si, après ce deuxième coup d’économe,
un défaut est toujours visible, le défaut est avéré pour
cette pomme de terre.
[0008] Cette méthode consiste, ensuite, à couper ma-
nuellement toutes les pommes de terre prélevées en
deux dans le sens de la longueur et à vérifier visuellement
la présence ou non d’un défaut interne.
[0009] Cette méthode consiste, alors et en cas d’ab-
sence de défaut interne visible, à mettre fin à l’évaluation
et à comptabiliser une absence de défaut interne.
[0010] Au contraire et en cas de présence d’un tel dé-
faut interne visible, cette méthode consiste à prélever un
nombre additionnel de pommes de terre au sein de
l’échantillon et à appliquer la méthode décrite ci-dessus.
[0011] Cette méthode consiste, ensuite, à comptabili-
ser manuellement les défauts internes pour l’ensemble
des pommes de terre prélevées.
[0012] La méthode décrite ci-dessus présente de nom-
breux inconvénients. Tout d’abord, une grande partie des
étapes de cette méthode est réalisée par un opérateur,
ceci de manière manuelle ou visuelle. Il en découle que
cette méthode est fastidieuse et chronophage. De plus,

cette méthode se base sur une représentation statistique
relativement pessimiste, manque de précision et s’avère
parfois aléatoire.
[0013] La présente invention se veut de remédier aux
inconvénients de la méthode d’analyse de l’état de la
technique.
[0014] De plus, la présente invention a pour but de
proposer une analyse (en grande partie) automatisée de
la qualité interne des produits alimentaires d’un lot de
ces produits alimentaires, plus particulièrement par l’in-
termédiaire d’un dispositif et d’un procédé d’analyse
autonomes et automatisés, ceci en grande partie.
[0015] Encore un autre objectif de la présente inven-
tion est de proposer un dispositif et un procédé permet-
tant d’assurer une analyse de la qualité interne de tels
produits alimentaires, ceci pour tous les défauts internes
que peut présenter un tel produit alimentaire.
[0016] Finalement, la présente invention se veut de
proposer un dispositif et un procédé permettant d’analy-
ser la qualité interne de ces produits alimentaires, ceci
de manière répétable, précise, fiable et rapide.
[0017] A cet effet, l’invention concerne un dispositif
d’analyse de la qualité interne des produits alimentaires
d’un lot de ces produits alimentaires. Ce dispositif d’ana-
lyse comporte :

- des moyens de découpe en une pluralité de tranches
de chaque produit alimentaire du lot de produits
alimentaires ;

- des moyens de collecte d’au moins une image d’au
moins une partie des tranches découpées de chaque
produit alimentaire du lot de produits alimentaires ;

- des moyens d’analyse de la qualité interne des pro-
duits alimentaires du lot de produits alimentaires, ce-
ci à partir des images collectées.

[0018] Selon une autre caractéristique, dans ce dispo-
sitif, les moyens de découpe comportent, d’une part, un
plateau de découpe, d’autre part, des moyens de mon-
tage en rotation dudit plateau de découpe autour d’un
axe de rotation, d’autre part, aussi, des moyens d’entraî-
nement en rotation dudit plateau de découpe autour dudit
axe de rotation et, d’autre part encore, au moins une
lame de découpe qui équipe le plateau de découpe.
[0019] Encore une autre caractéristique concerne le
fait que, le dispositif comporte des moyens d’alimentation
des moyens de découpe avec lesdits produits alimen-
taires, ces moyens d’alimentation comportant au moins
des moyens de poussée, qui sont configurés pour pous-
ser lesdits produits alimentaires en direction des moyens
de découpe, et qui comportent, d’une part, au moins pis-
ton, d’autre part, des moyens de maintien desdits pro-
duits alimentaires par rapport au piston et, d’autre part
encore, des moyens d’entraînement dudit au moins un
piston et des moyens de maintien en direction des
moyens de découpe.
[0020] Une caractéristique additionnelle concerne le
fait que le dispositif comporte des moyens d’éjection des
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tranches découpées en direction d’une zone de collecte,
par les moyens de collecte, d’au moins une image d’au
moins une partie des tranches découpées de chaque
produit alimentaire du lot de produits alimentaires.
[0021] Encore une autre caractéristique concerne le
fait que les moyens de découpe et/ou les moyens d’éjec-
tion comportent des moyens de réduction de l’adhérence
qui sont configurés pour au moins réduire l’adhérence
des tranches découpées des produits alimentaires, selon
le cas, sur de tels moyens de découpe ou sur de tels
moyens d’éjection.
[0022] Selon une autre caractéristique, les moyens
d’analyse comportent, d’une part, une base de données
qui comporte au moins une image de référence qui cor-
respond à au moins un produit alimentaire de référence
qui présente au moins un défaut de qualité interne,
d’autre part, des moyens de comparaison des images
collectées avec ladite au moins une image de référence
de la base de données et, d’autre part encore, des
moyens de détection d’une correspondance entre les
images collectées et ladite au moins une image de réfé-
rence de la base de données.
[0023] L’invention concerne, encore, un procédé
d’analyse de la qualité interne des produits alimentaires
d’un lot de ces produits alimentaires. Ce procédé d’ana-
lyse comporte :

- une étape de découpe de chaque produit alimentaire
du lot de produits alimentaires, ceci en une pluralité
de tranches ;

- une étape de collecte d’au moins une image d’au
moins une partie des tranches découpées de chaque
produit alimentaire du lot de produits alimentaires ;

- une étape d’analyse de la qualité interne des pro-
duits alimentaires du lot de ces produits alimentaires,
ceci à partir des images collectées.

[0024] Dans ce procédé, l’étape d’analyse comporte,
d’une part, une étape de comparaison des images col-
lectées avec au moins une image de référence que com-
porte une base de données et qui correspond à au moins
un produit alimentaire de référence qui présente au
moins un défaut de qualité interne et, d’autre part, une
étape de détection d’au moins une correspondance entre
les images collectées et ladite au moins une image de
référence de la base de données.
[0025] Ainsi, l’invention concerne un dispositif et un
procédé d’analyse de la qualité interne des produits ali-
mentaires d’un lot de ces produits alimentaires.
[0026] Ce dispositif d’analyse comporte des moyens
de découpe qui sont, avantageusement, configurés pour
découper, de manière automatisée, rapide et calibrée,
une pluralité de produits alimentaires d’un lot de produits
alimentaires, ceci en une pluralité de tranches. Ces
moyens de découpe sont, avantageusement, configurés
pour découper les tranches des produits alimentaires,
ceci de manière individualisée, successive et l’une après
l’autre.

[0027] Le dispositif d’analyse comporte, aussi, des
moyens d’éjection qui sont, avantageusement, configu-
rés pour éjecter, de manière individualisée successive
et l’une après l’autre, les tranches découpées en direc-
tion d’une zone de collecte des images par les moyens
de collecte de ces images. De tels moyens d’éjection
permettent, alors, avantageusement, aux moyens de col-
lecte de collecter des images de chacune des tranches
découpées, là encore de manière individualisée, succes-
sive et l’une après l’autre.
[0028] Ce dispositif d’analyse comporte, également,
des moyens de collecte qui sont configurés pour collec-
ter, de manière automatisée et rapide, au moins une ima-
ge d’au moins une partie des tranches découpées de
chaque produit alimentaire du lot de produits alimen-
taires.
[0029] Dans ce dispositif d’analyse les moyens de dé-
coupe et/ou les moyens d’éjection comportent, encore,
des moyens de réduction de l’adhérence pour au moins
réduire l’adhérence des tranches découpées des pro-
duits alimentaires, selon le cas, sur de tels moyens de
découpe ou sur de tels moyens d’éjection. De tels
moyens de réduction de l’adhérence permettent, avan-
tageusement, d’éviter que les tranches découpées res-
tent collées sur ces moyens de découpe et/ou sur ces
moyens d’éjection et, ainsi, de faciliter l’évacuation de
ces tranches découpées en direction d’une zone de col-
lecte des images par les moyens de collecte de ces ima-
ges. De manière avantageuse, la présence de tels
moyens de réduction de l’adhérence est particulièrement
appropriée lorsqu’il s’agit de découper des produits ali-
mentaires qui, après découpage, secrètent une substan-
ce collante (comme les pommes de terre qui, après dé-
coupage, secrètent de l’amidon) qui aurait tendance à
faire adhérer les tranches découpées, selon le cas, sur
les moyens de découpe et/ou sur les moyens d’éjection
et, ainsi, à entraver (voire à empêcher) leur évacuation
en direction de la zone de collecte des images.
[0030] Ce dispositif d’analyse comporte, encore, des
moyens d’analyse de la qualité interne des produits ali-
mentaires. Ces moyens d’analyse permettent avanta-
geusement de détecter, de manière automatisée, rapide
et fiable, une (éventuelle) correspondance entre les ima-
ges collectées et au moins une image de référence d’une
base de données (qui correspond à au moins un produit
alimentaire de référence qui présente au moins un défaut
de qualité interne), voire une pluralité d’images de réfé-
rence d’une base de données (qui correspondent une
pluralité de produits alimentaires de référence qui pré-
sentent chacun un type défaut de qualité interne diffé-
rent)
[0031] Le dispositif et le procédé conformes à l’inven-
tion permettent, ainsi, d’analyser la qualité interne des
produits alimentaires d’un lot de ces produits alimen-
taires, ceci de manière automatisée (en grande partie),
répétable, fiable et rapide.
[0032] D’autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description qui va
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suivre se rapportant à des modes de réalisation qui ne
sont donnés qu’à titre d’exemples indicatifs et non limi-
tatifs.
[0033] La compréhension de cette description sera fa-
cilitée en se référant aux dessins joints en annexe et
dans lesquels :

[ Fig 1] est une vue schématisée et de dessus du
dispositif d’analyse conforme à l’invention.

[ Fig 2] est une vue schématisée et de côté d’une
partie du dispositif d’analyse conforme à l’invention.

[0034] La présente invention concerne le domaine du
contrôle de la qualité des produits alimentaires, plus par-
ticulièrement le contrôle de la qualité interne de tels pro-
duits alimentaires.
[0035] L’invention concerne, alors, un dispositif d’ana-
lyse 1 de la qualité interne des produits alimentaires P
d’un lot de ces produits alimentaires P. Un tel lot de pro-
duits alimentaires P comporte une pluralité de produits
alimentaires P prélevés au sein d’un échantillon de pro-
duits alimentaires P (notamment comportant une plura-
lité de kilogrammes de ces produits alimentaires P) pré-
levé au sein d’une récolte de ces produits alimentaires
P. La présente invention trouvera une application parti-
culièrement appropriée pour des produits alimentaires P
constitués par des tubercules, plus particulièrement des
pommes de terre.
[0036] Selon l’invention, ce dispositif d’analyse 1
comporte :

- des moyens de découpe 2 en une pluralité de tran-
ches T de chaque produit alimentaire P d’un lot de
produits alimentaires P ;

- des moyens de collecte 3 d’au moins une image d’au
moins une partie des tranches découpées T de cha-
que produit alimentaire P du lot de produits alimen-
taires P ;

- des moyens d’analyse 4 de la qualité interne des
produits alimentaires P du lot de produits alimen-
taires P, ceci à partir de l’analyse des images col-
lectées.

[0037] Ainsi, le dispositif d’analyse 1 comporte des
moyens de découpe 2 en une pluralité de tranches T de
chaque produit alimentaire P d’un lot de produits alimen-
taires P.
[0038] De tels moyens de découpe 2 comportent,
d’une part, un plateau de découpe 20, d’autre part, des
moyens de montage en rotation 21 dudit plateau de dé-
coupe 20 autour d’un axe de rotation Xd, d’autre part
aussi, des moyens d’entraînement en rotation 22 dudit
plateau de découpe 20 autour dudit axe de rotation Xd
et, d’autre part encore, au moins une lame de découpe
23 qui équipe le plateau de découpe 20.
[0039] Une telle lame de découpe 23 peut s’étendre
de manière radiale par rapport au plateau de découpe 20.

[0040] Selon un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, les moyens de découpe 2 comportent une pluralité
de lames de découpe 23 qui s’étendent de manière ra-
diale par rapport au plateau de découpe 20. De manière
alternative ou (et de préférence) additionnelle, les lames
de découpe 23 sont réparties de manière régulière par
rapport au plateau de découpe 20 (plus particulièrement
sur le plateau de découpe 20). En fait, de telles lames
de découpe 23 peuvent, alors, être positionnées par rap-
port au plateau de découpe 20 (plus particulièrement sur
le plateau de découpe 20), ceci de manière équiangulai-
re, c’est à dire en sorte que ces lames de découpe 23
forment, deux à deux, un angle sensiblement égal.
[0041] Selon une autre caractéristique, le dispositif
d’analyse 1 comporte des moyens d’alimentation 6 des
moyens de découpe 2 avec lesdits produits alimentaires
P.
[0042] De tels moyens d’alimentation 6 comportent au
moins des moyens de poussée 60 qui sont configurés
pour pousser lesdits produits alimentaires P en direction
des moyens de découpe 2, plus particulièrement selon
une direction qui est au moins parallèle à l’axe de rotation
Xd du plateau de découpe 20.
[0043] Ces moyens de poussée 60 comportent, d’une
part, au moins un piston 600, plus particulièrement qui
s’étend selon une direction qui est au moins parallèle à
l’axe de rotation Xd du plateau de découpe 20.
[0044] D’autre part, ces moyens de poussée 60 com-
portent des moyens de maintien 601 desdits produits ali-
mentaires P au moins par rapport au piston 600, voire,
également et de manière additionnelle, par rapport aux
moyens découpe 2. De tels moyens de maintien 601 peu-
vent comporter une pluralité de picots, qui équipent ledit
piston 600, et qui sont configurés pour s’enfoncer à l’in-
térieur des produits alimentaires P. La présence de tels
moyens de maintien 601 permet avantageusement de
garantir l’alignement des produits alimentaires P pendant
la découpe, plus particulièrement par rapport aux
moyens de découpe 2.
[0045] Ces moyens de poussée 60 comportent,
d’autre part encore, des moyens d’entraînement (non re-
présentés) dudit au moins un piston 600 et des moyens
de maintien 601, ceci en direction des moyens de dé-
coupe 2. Ces moyens d’entraînement sont, plus particu-
lièrement, configurés pour entraîner ledit au moins un
piston 600 et lesdits moyens de maintien 601 en trans-
lation selon une direction qui est au moins parallèle à
l’axe de rotation Xd du plateau de découpe 20.
[0046] Une autre caractéristique consiste en ce que
les moyens d’alimentation 6 peuvent, encore, comporter
des moyens de convoyage 61 des produits alimentaires
P en direction des moyens de découpe 2. Ces moyens
de convoyage 61 peuvent comporter deux convoyeurs
agencés en « V », de préférence positionnés à 90°. De
tels moyens de convoyage 61 sont configurés aptes à
un contact alimentaire. Le dispositif d’analyse 1 comporte
alors, également, des moyens d’entraînement de ces
moyens de convoyage 61. De tels moyens d’entraîne-
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ment peuvent être configurés pour entraîner ces moyens
de convoyage 61 à la même vitesse que la vitesse de
déplacement dudit au moins un piston 600 ce qui permet,
avantageusement, d’accompagner les produits alimen-
taires P sans glissement.
[0047] Une autre caractéristique concerne le fait que
le dispositif d’analyse 1 comporte, aussi, d’une part, des
moyens de détection d’au moins une dimension (plus
particulièrement de la longueur) des produits alimen-
taires P et, d’autre part, des moyens pour adapter le dé-
placement du piston 600 (notamment la course de ce
piston 600), voire encore le déplacement des moyens de
convoyage 61, à ladite au moins une dimension détectée
des produits alimentaires P.
[0048] Encore une autre caractéristique concerne le
fait que les moyens d’alimentation 6 peuvent, aussi, com-
porter des moyens de positionnement qui sont configurés
pour positionner lesdits produits alimentaires P en sorte
que la direction principale selon laquelle s’étendent ces
produits alimentaires P soit orientée en direction des
moyens de découpe 2. Plus particulièrement, ces
moyens de positionnement sont configurés en sorte que
la direction principale selon laquelle s’étendent ces pro-
duits alimentaires P soit, de préférence, au moins paral-
lèle à l’axe de rotation Xd du plateau de découpe 20. De
tels moyens de positionnement permettent, alors avan-
tageusement, de positionner les produits alimentaires P
dans le sens de la longueur. Ces moyens de positionne-
ment permettent, avantageusement, de découper des
tranches T de produits alimentaires P de manière per-
pendiculaire à la direction principale selon laquelle
s’étendent ces produits alimentaires P.
[0049] Selon un mode de réalisation particulier, de tels
moyens de positionnement comportent des moyens vi-
bratoires configurés pour soumettre les produits alimen-
taires P à des vibrations et/ou des moyens oscillants con-
figurés pour soumettre les produits alimentaires P à des
oscillations.
[0050] Encore une autre caractéristique concerne le
fait que les moyens d’alimentation 6 peuvent encore
comporter, d’une part, une trémie 62 dans laquelle les
produits alimentaires P du lot de produits alimentaires P
sont déversés et, d’autre part, une bande transporteuse
63 (notamment pourvue de tasseaux) qui est configurée
pour acheminer les produits alimentaires P de la trémie
62 vers les moyens de poussée 60 et/ou vers les moyens
de convoyage 61 et/ou vers les moyens de positionne-
ment et/ou vers les moyens de découpe 2.
[0051] Finalement, les moyens d’alimentation 6 peu-
vent, encore, comporter des moyens de dégroupage qui
sont configurés pour dégrouper une pluralité de produits
alimentaires P. Ces moyens de dégroupage permettent
d’alimenter les moyens de découpe 2 avec un seul pro-
duit alimentaire P à la fois.
[0052] Une autre caractéristique concerne le fait que
le dispositif d’analyse 1 comporte des moyens d’éjection
7 des tranches découpées T (par l’intermédiaire des
moyens de découpe 2) en direction d’une zone de col-

lecte 8, par les moyens de collecte 3, d’au moins une
image d’au moins une partie des tranches découpées T
de chaque produit alimentaire P du lot de produits ali-
mentaires P.
[0053] De tels moyens d’éjection 7 comportent, d’une
part, un plateau d’éjection 70, d’autre part, des moyens
de montage en rotation 71 dudit plateau d’éjection 70
autour d’un axe de rotation Xe, d’autre part aussi, des
moyens d’entraînement en rotation 72 dudit plateau
d’éjection 70 autour dudit axe de rotation Xe et, d’autre
part encore, au moins un éjecteur 73 qui est équipe le
plateau d’éjection 70.
[0054] A ce propos, on observera que l’axe de rotation
Xe (autour duquel le plateau d’éjection 70 est monté en
rotation) est au moins parallèle à l’axe de rotation Xd
autour duquel le plateau de découpe 20 est monté en
rotation, voire (et de préférence) confondu avec cet axe
de rotation Xd.
[0055] Selon une autre caractéristique, le plateau de
découpe 20 et le plateau d’éjection 70 sont positionnés
de manière parallèle et/ou en vis-à-vis et/ou à une dis-
tance D supérieure à l’épaisseur E d’une tranche décou-
pée T, notamment à une distance D correspondant à
cette épaisseur E+ 2mm (millimètres).
[0056] Encore une autre caractéristique concerne le
fait que le dispositif d’analyse 1 comporte des moyens
d’association 9 en rotation dudit plateau de découpe 20
et dudit plateau d’éjection 70.
[0057] De tels moyens d’association 9 peuvent être
constitués par un arbre duquel les plateaux de découpe
20 et d’éjection 70 sont solidaires en rotation autour de
leur axe de rotation (Xd, Xe), ces axes de rotation (Xd,
Xe) étant alors confondus.
[0058] Dans une pareille configuration, les moyens
d’entraînement en rotation du plateau de découpe 20 et
les moyens d’entraînement en rotation du plateau d’éjec-
tion 70 peuvent alors comporter (voire, et de préférence,
être constitués par) des moyens d’entraînement 10 en
rotation des moyens d’association 9.
[0059] Tel que mentionné ci-dessus, les moyens
d’éjection 7 comportent au moins un éjecteur 73.
[0060] Un tel éjecteur 73 peut s’étendre de manière
radiale par rapport au plateau d’éjection 70.
[0061] Selon un mode de réalisation préféré, les
moyens d’éjection 7 comportent une pluralité d’éjecteurs
73 qui s’étendent de manière radiale par rapport au pla-
teau d’éjection 70. De manière alternative ou (et de pré-
férence) additionnelle, ces éjecteurs 73 sont répartis de
manière régulière par rapport au plateau d’éjection 70
(plus particulièrement sur le plateau d’éjection 70). En
fait, ces éjecteurs 73 peuvent, alors, être positionnées
par rapport au plateau d’éjection 70 (plus particulière-
ment sur le plateau d’éjection 70), ceci de manière
équiangulaire, c’est à dire en sorte que ces éjecteurs 73
forment, deux à deux, un angle sensiblement égal.
[0062] Selon une autre caractéristique de l’invention,
ledit au moins un éjecteur 73 est décalé angulairement
par rapport à ladite au moins une lame de découpe 23.
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[0063] En fait, un tel éjecteur 73 et une telle lame de
découpe 23 sont, alors, décalés d’un angle a. Un tel dé-
calage permet, avantageusement, de garantir une éjec-
tion optimale des tranches T des produits alimentaires
P, ceci tranche T par tranche T.
[0064] Selon un mode de réalisation préféré, dans le
dispositif d’analyse 1, d’une part, les moyens de découpe
2 comportent une pluralité de lames de découpe 23 et,
d’autre part, les moyens d’éjection 7 comportent une plu-
ralité d’éjecteurs 73.
[0065] En fait, le dispositif d’analyse 1 comporte un
même nombre de lames de découpe 23 et d’éjecteurs 73.
[0066] Dans un pareil cas, les éjecteurs 73 sont déca-
lés angulairement par rapport aux lames de découpe 23,
ceci avec un angle α qui permet de garantir une éjection
optimale des tranche T des produits alimentaires P.
[0067] Encore une autre caractéristique du dispositif
d’analyse 1 concerne le fait que les moyens de découpe
2 comportent des moyens de réduction de l’adhérence
24 qui sont configurés pour au moins réduire (voire em-
pêcher) l’adhérence des tranches découpées T des pro-
duits alimentaires P sur de tels moyens de découpe 2.
[0068] A ce propos, on observera que les moyens de
réduction de l’adhérence 24 comportent des moyens de
réduction de contact, que présente les moyens de dé-
coupe 2 (plus particulièrement le plateau de découpe
20), et qui sont configurés pour réduire le contact entre
les tranches découpées T des produits alimentaires P et
les moyens de découpe 2.
[0069] De manière alternative ou (et de préférence)
additionnelle, les moyens d’éjection 7 comportent des
moyens de réduction de l’adhérence 74 qui sont confi-
gurés pour au moins réduire (voire empêcher) l’adhéren-
ce des tranches découpées T des produits alimentaires
P sur de tels moyens d’éjection 7.
[0070] A ce propos, on observera que les moyens de
réduction de l’adhérence 74 comportent des moyens de
réduction de contact, que présentent les moyens d’éjec-
tion 7 (plus particulièrement le plateau d’éjection 70), et
qui sont configurés pour réduire le contact entre les tran-
ches découpées T des produits alimentaires P et les
moyens d’éjection 7.
[0071] De tels moyens de réduction de contact peuvent
comporter des éléments saillants qui font saillie à la sur-
face du plateau de découpe 20 et/ou à la surface du
plateau d’éjection 70.
[0072] En fait, de tels éléments saillants peuvent être
réalisés par usinage du plateau (selon le cas de découpe
2 et/ou d’éjection 7), notamment lorsque celui-ci est réa-
lisé en un matériau métallique (plus particulièrement en
aluminium ou en acier inoxydable).
[0073] Selon un autre mode de réalisation, ces élé-
ments saillants peuvent aussi être réalisés par injection,
plus particulièrement lors de la fabrication, par injection,
du plateau (selon le cas de découpe 2 et/ou d’éjection
7), notamment en une matière plastique et/ou synthéti-
que, plus particulièrement du PMMA (polyméthacrylate
de méthyle).

[0074] Selon encore un autre mode de réalisation, la
présence de ces éléments saillants peut encore être réa-
lisée par inclusion de tels éléments saillants à la surface
du plateau (selon le cas de découpe 2 et/ou d’éjection 7).
[0075] Selon un autre mode de réalisation, le plateau
de découpe 20 et/ou le plateau d’éjection 70 peuvent
comporter un revêtement, qui est rapporté sur au moins
une partie de la surface d’un disque que comporte un tel
plateau (20 ; 70), et qui comporte les éléments saillants.
[0076] En fait, de tels éléments saillants peuvent adop-
ter la forme de plots de forme pyramidale ou conique
dont le sommet est tronqué.
[0077] De tels éléments saillants peuvent, également,
adopter une forme usuellement connue sous la dénomi-
nation de « cristaux de glace ».
[0078] Selon une autre caractéristique, le plateau de
découpe 20 présente une face de découpe orientée en
direction du plateau d’éjection 70 tandis que ce plateau
d’éjection 70 comporte une face d’éjection orientée en
direction du plateau de découpe 20 (plus particulière-
ment en direction de la face de découpe).
[0079] A ce propos, on observera que c’est, plus par-
ticulièrement, cette face (selon le cas de découpe et/ou
d’éjection) qui comporte, alors, les moyens de réduction
de l’adhérence (24 ; 74).
[0080] Une caractéristique additionnelle concerne le
fait que les moyens de collecte 3 d’au moins une image
d’au moins une partie des tranches découpées T sont
positionnés en contrebas des moyens de découpe 2, voi-
re des moyens d’éjection 7. Un tel positionnement per-
met, avantageusement, de collecter des images des
tranches T en chute libre et sous l’effet de la gravité.
[0081] Encore une autre caractéristique consiste en
ce que le dispositif d’analyse 1 comporte, d’une part, des
moyens de détection 11 d’au moins une position d’au
moins une lame de découpe 23 et/ou de la présence d’au
moins une tranche T de l’un des produits alimentaires P
(notamment dans la zone de collecte 8) et, d’autre part,
des moyens de commande 12 des moyens de collecte
3. Ces moyens de commande 12 sont configurés pour
commander lesdits moyens de collecte 3 en cas de dé-
tection d’une position déterminée d’au moins une lame
de découpe 23 et/ou en cas détection de la présence
d’au moins une tranche T de l’un des produits alimen-
taires P (notamment dans la zone de collecte 8).
[0082] A ce propos, on observera que les moyens de
détection 11 d’au moins une position d’au moins une la-
me de découpe 23 peuvent comporter, d’une part, un
capteur (notamment fixe et/ou déporté par rapport au
plateau de découpe 20 ou aux moyens d’association 9)
et, d’autre part, un organe, qui équipe l’arbre des moyens
d’association 9, et qui est configuré pour être détecté par
ledit capteur.
[0083] Tel que mentionné ci-dessus, le dispositif
d’analyse 1 comporte des moyens de collecte 3 d’au
moins une image d’au moins une partie des tranches
découpées T de chaque produit alimentaire P du lot de
produits alimentaires P. Selon un mode particulier de réa-
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lisation, ces moyens de collecte 3 sont configurés pour
collecteur au moins une image (voire une pluralité d’ima-
ges) de toutes les tranches découpées T de chaque pro-
duit alimentaire P du lot de produits alimentaires P.
[0084] Ces moyens de collecte 3 comportent au moins
une caméra, notamment de type haute vitesse.
[0085] Tel que mentionné ci-dessus, le dispositif
d’analyse 1 comporte des moyens d’analyse 4.
[0086] A ce propos, on observera que ces moyens
d’analyse 4 comportent, d’une part, une base de données
qui comporte au moins une image de référence qui cor-
respond à au moins un produit alimentaire P de référence
(plus particulièrement qui correspond à au moins une
tranche découpée T de référence d’un tel produit alimen-
taire P) qui présente au moins un défaut de qualité inter-
ne.
[0087] C’est, plus particulièrement, dans une telle ba-
se de données qu’est enregistrée ladite au moins une
image de référence.
[0088] En fait, une telle base de données comporte,
de préférence, une pluralité d’images de référence qui
correspondent chacune à un produit alimentaire P de
référence (plus particulièrement qui correspondent cha-
cune à une tranche découpée T de référence d’un tel
produit alimentaire P) qui présente un défaut de qualité
interne différent.
[0089] En ce qui concerne ledit au moins un défaut de
qualité interne, celui-ci peut, alors, être de différents ty-
pes et peut correspondre à une maladie et/ou à un défaut
d’aspect (par exemple un noircissement, une tache de
couleur grise, noire ou bleue) et/ou à de la moisissure
et/ou à de la pourriture et/ou à un manque de maturité.
[0090] Lesdits moyens d’analyse 4 comportent,
d’autre part, des moyens de comparaison des images
collectées (par l’intermédiaire des moyens de collecte 3)
avec ladite au moins une image de référence de la base
de données et, d’autre part encore, des moyens de dé-
tection d’au moins une correspondance entre les images
collectées et ladite au moins une image de référence de
la base de données.
[0091] De préférence, ces moyens d’analyse 4 com-
portent, d’autre part, des moyens de comparaison des
images collectées (par l’intermédiaire des moyens de
collecte 3) avec la pluralité d’images de référence de la
base de données qui correspondent chacune à un pro-
duit alimentaire P de référence (plus particulièrement qui
correspondent chacune à une tranche découpée T de
référence d’un tel produit alimentaire P) qui présente un
défaut de qualité interne différent et, d’autre part encore,
des moyens de détection d’au moins une correspondan-
ce entre les images collectées et au moins une des ima-
ges de référence (parmi la pluralité d’images de référen-
ce) de la base de données.
[0092] Ces moyens d’analyse 4 peuvent, alors, égale-
ment, comporter, d’une part, des moyens de comptage
du nombre de produits alimentaires P du lot de produits
alimentaires P (et qui ont été découpés en tranches T
par les moyens de découpe 2) et du nombre de corres-

pondances détectées (entre, d’une part, les images col-
lectées des tranches découpées T des produits alimen-
taires P du lot de produits alimentaires P et, d’autre part,
ladite au moins une image de référence de la base de
données) et, d’autre part, des moyens de détermination
du pourcentage de produits alimentaires P du lot de pro-
duits alimentaires P présentant au moins un défaut de
qualité interne, ceci à partir du nombre de produits ali-
mentaires P du lot de produits alimentaires P et à partir
du nombre de correspondances détectées.
[0093] A ce propos, on observera que ces moyens de
détermination peuvent être configurés pour déterminer
(à partir du nombre de produits alimentaires P du lot de
produits alimentaires P et à partir du nombre de corres-
pondances détectées) le pourcentage de produits ali-
mentaires P du lot de produits alimentaires P qui présente
au moins un défaut de qualité interne, ceci pour au moins
un type de défaut de qualité interne (notamment tel que
susmentionné), voire pour une pluralité de types de dé-
fauts de qualité interne (notamment tels que susmention-
nés), notamment (et de préférence) pour chacun des ty-
pes de défauts de qualité interne.
[0094] Encore une autre caractéristique concerne le
fait que les moyens analyse 4 peuvent encore comporter
des moyens pour reconstituer (plus particulièrement en
3 dimensions) les produits alimentaires P du lot de pro-
duits alimentaires P qui ont été découpés en tranches T,
ceci à partir des images collectées des tranches décou-
pées P de ces produits alimentaires P.
[0095] Finalement, ces moyens d’analyse 4 peuvent,
au mois en partie, être constitués par une intelligence
artificielle
[0096] Selon une autre caractéristique, le dispositif
d’analyse 1 comporte des moyens de fourniture 5 de
l’analyse (effectuée par les moyens d’analyse 4) de la
qualité interne des produits alimentaires P du lot de pro-
duits alimentaires P.
[0097] En fait, ces moyens de fourniture 5 de l’analyse
de la qualité interne des produits alimentaires P du lot
de produits alimentaires P peuvent adopter la forme
d’une interface homme-machine et/ou d’un écran de vi-
sualisation des résultats de l’analyse et/ou des moyens
d’édition de ces résultats de l’analyse et/ou des moyens
de communication (de type filaire ou par ondes) à un
système informatique distant.
[0098] Une autre caractéristique concerne le fait que
le dispositif d’analyse 1 comporte au moins un automate
13 qui comporte au moins les moyens d’analyse 4 et/ou
les moyens de fourniture 5 et/ou les moyens de com-
mande 12 et/ou des moyens de gestion du fonctionne-
ment du dispositif d’analyse 1.
[0099] Un tel automate 13 comporte des moyens in-
formatiques de gestion et de traitement de données, en
particulier un logiciel.
[0100] Finalement, le dispositif d’analyse 1 peut enco-
re comporter des moyens de récupération 14 des tran-
ches découpées T des produits alimentaires P. De tels
moyens de récupération 14 peuvent adopter la forme
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d’un bac de récupération ou analogue.
[0101] Tel que mentionné ci-dessus, l’invention con-
cerne un dispositif d’analyse 1 de la qualité interne des
produits alimentaires P d’un lot de ces produits alimen-
taires P.
[0102] En fait, un tel lot de produits alimentaires P peut
comporter une pluralité de produits alimentaires P pré-
levés au sein d’un échantillon de produits alimentaires
P. Un tel échantillon comporte une pluralité de kilogram-
mes de ces produits alimentaires P et est, plus particu-
lièrement, constitué par les produits alimentaires P d’un
sac de produits alimentaires P prélevé au sein d’une ré-
colte de ces produits alimentaires P. La présente inven-
tion trouvera une application particulièrement appropriée
pour des produits alimentaires P constitués par des tu-
bercules, plus particulièrement des pommes de terre.
[0103] L’invention concerne, alors, également, une
installation d’évaluation de la qualité interne des produits
alimentaires P d’un tel échantillon de produits alimen-
taires P et/ou d’une telle récolte de produits alimentaires
P.
[0104] Cette installation d’évaluation comporte, alors,
le dispositif d’analyse 1 décrit ci-dessus.
[0105] En fait, cette installation d’évaluation comporte
des moyens d’évaluation qui sont configurés pour éva-
luer la qualité interne des produits alimentaires P dudit
échantillon de produits alimentaires P et/ou de ladite ré-
colte de produits alimentaires P, ceci à partir des résultats
de l’analyse fournis par ledit dispositif d’analyse 1.
[0106] L’invention concerne, également, un procédé
d’analyse de la qualité interne des produits alimentaires
P d’un lot de ces produits alimentaires P.
[0107] Ce procédé d’analyse comporte :

- une étape de découpe de chaque produit alimentaire
P du lot de produits alimentaires P, ceci en une plu-
ralité de tranches T ;

- une étape de collecte d’au moins une image d’au
moins une partie des (de préférence, de toutes les)
tranches découpées T de chaque produit alimentaire
P du lot de produits alimentaires P ;

- une étape d’analyse de la qualité interne des pro-
duits alimentaires P du lot de ces produits alimen-
taires P, ceci à partir de l’analyse des images col-
lectées.

[0108] Ce procédé d’analyse comporte, préalable-
ment à l’étape de découpe, une étape d’alimentation,
avec les produits alimentaires P du lot de produits ali-
mentaires P, de moyens de découpe (plus particulière-
ment des moyens de découpe 2 décrits ci-dessus) qui
permettent de mettre en oeuvre l’étape de découpe.
[0109] Cette étape d’alimentation peut comporter une
étape de poussée des produits alimentaires P en direc-
tion des moyens de découpe.
[0110] Cette étape d’alimentation peut aussi compor-
ter une étape de convoyage des produits alimentaires P
en direction de moyens de découpe.

[0111] Cette étape d’alimentation peut comporter une
étape de positionnement des produits alimentaires P en
sorte que la direction principale selon laquelle s’étend un
tel produit alimentaire P soit orientée en direction de
moyens de découpe.
[0112] Ce procédé d’analyse comporte, après l’étape
de découpe et avant l’étape de collecte des images, une
étape d’éjection des tranches découpées T (de préféren-
ce tranche par tranche, de manière successive et indivi-
dualisée) en direction d’une zone de collecte 8 d’au moins
une image d’au moins une partie des tranches décou-
pées T.
[0113] En ce qui concerne l’étape d’analyse, celle-ci
comporte, d’une part, une étape de comparaison des
images collectées avec au moins une image de référence
que comporte une base de données (plus particulière-
ment avec au moins une image de référence qui est en-
registrée dans une telle base données) et qui correspond
à au moins un produit alimentaire P de référence (plus
particulièrement qui correspond à au moins une tranche
découpée T de référence d’un tel produit alimentaire P)
qui présente au moins un défaut de qualité interne (plus
particulièrement qui présente au moins un type de défaut
de qualité interne) et, d’autre part, une étape de détection
d’au moins une correspondance entre les images collec-
tées et ladite au moins une image de référence de la
base de données.
[0114] De préférence, cette étape d’analyse comporte,
d’une part, une étape de comparaison des images col-
lectées avec une pluralité d’images de référence que
comporte une base de données (plus particulièrement
avec une pluralité d’images de référence qui sont enre-
gistrées dans une telle base de données) et qui corres-
pondent chacune à un produit alimentaire P de référence
(plus particulièrement qui correspondent chacune à une
tranche découpée T de référence d’un tel produit alimen-
taire P) qui présente un défaut de qualité interne différent
et, d’autre part, une étape de détection d’au moins une
correspondance entre les images collectées et au moins
une des images de référence de la base de données.
[0115] Tel que mentionné ci-dessus, ledit au moins un
défaut de qualité interne peut être de différents types et
peut, alors, correspondre à une maladie et/ou à un défaut
d’aspect (par exemple un noircissement, une tache de
couleur grise, noire ou bleue) et/ou à de la moisissure
et/ou à de la pourriture et/ou à un manque de maturité.
[0116] Selon une autre caractéristique, l’étape d’ana-
lyse comporte, d’une part, une étape de comptage du
nombre de produits alimentaires P du lot de produits ali-
mentaires P (et qui ont été découpés en tranches T par
les moyens de découpe 2) et du nombre de correspon-
dances détectées (entre, d’une part, les images collec-
tées des tranches découpées T des produits alimentaires
P du lot de produits alimentaires P et, d’autre part, ladite
au moins une image de référence de la base de données)
et, d’autre part, une étape de détermination du pourcen-
tage de produits alimentaires P du lot de produits alimen-
taires P présentant au moins un défaut de qualité interne,
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ceci à partir du nombre de produits alimentaires P du lot
de produits alimentaires P et à partir du nombre de cor-
respondances détectées.
[0117] En fait, cette étape de détermination du pour-
centage de produits alimentaires P du lot de produits
alimentaires P présentant au moins un défaut de qualité
interne peut être configurée pour déterminer (à partir du
nombre de produits alimentaires P du lot de produits ali-
mentaires P et à partir du nombre de correspondances
détectées) le pourcentage de produits alimentaires P du
lot de produits alimentaires P présentant au moins un
défaut de qualité interne, ceci pour au moins un type de
défaut de qualité interne (notamment tel que susmen-
tionné), voire pour une pluralité de types de défauts de
qualité interne (notamment tels que susmentionnés), no-
tamment (et de préférence) pour chacun des types de
défauts de qualité interne.
[0118] Finalement le procédé d’analyse peut compor-
ter une étape de fourniture de l’analyse (effectuée au
cours de l’étape d’analyse) de la qualité interne des pro-
duits alimentaires P du lot de produits alimentaires P.
[0119] On observera qu’au moins une partie des éta-
pes du procédé d’analyse peut être mise en œuvre par
le dispositif d’analyse 1 décrit ci-dessus. Ce dispositif
d’analyse 1 peut alors être configuré pour mettre en œu-
vre ce procédé d’analyse.
[0120] Ainsi, l’étape d’alimentation peut être mise en
œuvre par l’intermédiaire d’au moins une partie des
moyens d’alimentation 6 décrits ci-dessus.
[0121] En particulier, l’étape de poussée peut être mise
en œuvre par l’intermédiaire d’au moins une partie des
moyens de poussée 60 décrits ci-dessus.
[0122] L’étape de convoyage peut être mise en œuvre
par l’intermédiaire d’au moins une partie des moyens de
convoyage 61 décrits ci-dessus.
[0123] L’étape de positionnement peut être mise en
œuvre par l’intermédiaire d’au moins une partie des
moyens de positionnement décrits ci-dessus.
[0124] L’étape de découpe peut être mise en œuvre
par l’intermédiaire d’au moins une partie des moyens de
découpe 2 décrits ci-dessus.
[0125] L’étape de collecte peut être mise en œuvre par
l’intermédiaire d’au moins une partie des moyens de col-
lecte 3 décrits ci-dessus.
[0126] L’étape d’analyse peut être mise en œuvre par
l’intermédiaire d’au moins une partie des moyens d’ana-
lyse 4 décrits ci-dessus.
[0127] L’étape de fourniture peut être mise en œuvre
par l’intermédiaire d’au moins une partie des moyens de
fourniture 5 décrits ci-dessus.
[0128] Tel que mentionné ci-dessus, l’invention con-
cerne un procédé d’analyse de la qualité interne des pro-
duits alimentaires P d’un lot de ces produits alimentaires
P.
[0129] Egalement tel que mentionné ci-dessus, un tel
lot de produits alimentaires P peut comporter une plura-
lité de produits alimentaires P prélevés au sein d’un
échantillon de produits alimentaires P. Un tel échantillon

comporte une pluralité de kilogrammes de ces produits
alimentaires P et est, plus particulièrement, constitué par
les produits alimentaires P d’un sac de produits alimen-
taires P prélevé au sein d’une récolte de ces produits
alimentaires P.
[0130] L’invention concerne, alors, également, un pro-
cédé d’évaluation de la qualité interne des produits ali-
mentaires P d’un tel échantillon de produits alimentaires
P et/ou d’une telle récolte de produits alimentaires P.
[0131] Ce procédé d’évaluation comporte une étape
d’évaluation qui consiste, alors, à évaluer la qualité in-
terne des produits alimentaires P dudit échantillon de
produits alimentaires P et/ou de ladite récolte de produits
alimentaires P, ceci à partir des résultats de l’analyse
fournis par la mise en œuvre du procédé d’analyse, plus
particulièrement par l’étape d’analyse du procédé d’ana-
lyse mentionnée ci-dessus.
[0132] On observera qu’au moins une partie des éta-
pes du procédé d’évaluation peut être mise en œuvre
par l’installation d’évaluation décrite ci-dessus. Cette ins-
tallation d’évaluation peut alors être configurée pour met-
tre en œuvre ce procédé d’évaluation.
[0133] En particulier, l’étape d’évaluation peut être mi-
se en œuvre par l’intermédiaire d’au moins une partie
des moyens d’évaluation de l’installation d’évaluation dé-
crits ci-dessus.

Revendications

1. Dispositif d’analyse (1) de la qualité interne des pro-
duits alimentaires (P) d’un lot de ces produits alimen-
taires (P), ce dispositif d’analyse (1) comporte :

- des moyens de découpe (2) en une pluralité
de tranches (T) de chaque produit alimentaire
(P) du lot de produits alimentaires (P) ;
- des moyens de collecte (3) d’au moins une
image d’au moins une partie des tranches dé-
coupées (T) de chaque produit alimentaire (P)
du lot de produits alimentaires (P) ;
- des moyens d’analyse (4) de la qualité interne
des produits alimentaires (P) du lot de produits
alimentaires (P), ceci à partir des images collec-
tées.

2. Dispositif d’analyse (1) selon la revendication 1, ca-
ractérisé par le fait que les moyens de découpe (2)
comportent, d’une part, un plateau de découpe (20),
d’autre part, des moyens de montage en rotation (21)
dudit plateau de découpe (20) autour d’un axe de
rotation (Xd), d’autre part, aussi, des moyens d’en-
traînement en rotation (22) dudit plateau de découpe
(20) autour dudit axe de rotation (Xd) et, d’autre part
encore, au moins une lame de découpe (23) qui équi-
pe le plateau de découpe (20).

3. Dispositif d’analyse (1) selon la revendication 1, ca-
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ractérisé par le fait qu’il comporte des moyens d’ali-
mentation (6) des moyens de découpe (2) avec les-
dits produits alimentaires (P), ces moyens d’alimen-
tation (6) comportant au moins des moyens de pous-
sée (60), qui sont configurés pour pousser lesdits
produits alimentaires (P) en direction des moyens
de découpe (2), et qui comportent, d’une part, au
moins un piston (600), d’autre part, des moyens de
maintien (601) desdits produits alimentaires (P) au
moins par rapport au piston (600) et, d’autre part
encore, des moyens d’entraînement dudit au moins
un piston et des moyens de maintien en direction
des moyens de découpe (2).

4. Dispositif d’analyse (1) selon la revendication 1, ca-
ractérisé par le fait qu’il comporte des moyens d’ali-
mentation (6) des moyens de découpe (2) avec les-
dits produits alimentaires (P), ces moyens d’alimen-
tation (6) comportant des moyens de convoyage (61)
des produits alimentaires (P) en direction des
moyens de découpe (2), ces moyens de convoyage
(61) comportant deux convoyeurs agencés en « V »,
de préférence positionnés à 90°.

5. Dispositif d’analyse (1) selon la revendication 1, ca-
ractérisé par le fait qu’il comporte des moyens d’ali-
mentation (6) des moyens de découpe (2) avec les-
dits produits alimentaires (P), ces moyens d’alimen-
tation (6) comportant des moyens de positionnement
qui sont configurés pour positionner lesdits produits
alimentaires (P) en sorte que la direction principale
selon laquelle s’étendent ces produits alimentaires
(P) soit orientée en direction des moyens de décou-
pe (2).

6. Dispositif d’analyse (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé par le fait
qu’il comporte des moyens d’éjection (7) des tran-
ches découpées (T) en direction d’une zone de col-
lecte (8), par les moyens de collecte (3), d’au moins
une image d’au moins une partie des tranches dé-
coupées (T) de chaque produit alimentaire (P) du lot
de produits alimentaires (P).

7. Dispositif d’analyse (1) selon la revendication 6, ca-
ractérisé par le fait que les moyens d’éjection (7)
comportent, d’une part, un plateau d’éjection (70),
d’autre part, des moyens de montage en rotation (71)
dudit plateau d’éjection (70) autour d’un axe de ro-
tation (Xe), d’autre part, aussi, des moyens d’entraî-
nement en rotation (72) dudit plateau d’éjection (70)
autour dudit axe de rotation (Xe) et, d’autre part en-
core, au moins un éjecteur (73) qui est équipe le
plateau d’éjection (70).

8. Dispositif d’analyse (1) selon les revendications 2 et
7, caractérisé par le fait que ledit au moins un éjec-
teur (73) est décalé angulairement par rapport à la-

dite au moins une lame de découpe (23).

9. Dispositif d’analyse (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 ou 6, caractérisé par le fait que
les moyens de découpe (2) et/ou les moyens d’éjec-
tion (7) comportent des moyens de réduction de l’ad-
hérence (24 ; 74) qui sont configurés pour au moins
réduire l’adhérence des tranches découpées (T) des
produits alimentaires (P) sur, selon le cas, de tels
moyens de découpe (2) ou sur de tels moyens d’éjec-
tion (7).

10. Dispositif d’analyse (1) selon la revendication 9, ca-
ractérisé par le fait que les moyens de réduction
de l’adhérence (24 ; 74) comportent des moyens de
réduction de contact, que présentent les moyens de
découpe (2) et/ou les moyens d’éjection (7), et qui
sont configurés pour réduire le contact entre les tran-
ches découpées (T) des produits alimentaires (P) et,
selon le cas, les moyens de découpe (2) ou les
moyens d’éjection (7).

11. Dispositif d’analyse (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 ou 2, caractérisé par le fait qu’il
comporte, d’une part, des moyens de détection (11)
d’au moins une position d’au moins une lame de dé-
coupe (23) et/ou de la présence d’au moins une tran-
che (T) de l’un des produits alimentaires (P) et,
d’autre part, des moyens de commande (12) des
moyens de collecte (3), ces moyens de commande
(12) étant configurés pour commander lesdits
moyens de collecte (3) en cas de détection d’une
position déterminée d’au moins une lame de décou-
pe (23) et/ou en cas détection de la présence d’au
moins une tranche (T) de l’un des produits alimen-
taires (P).

12. Dispositif d’analyse (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé par le fait
que les moyens d’analyse (4) comportent, d’une
part, une base de données qui comporte au moins
une image de référence qui correspond à au moins
un produit alimentaire (P) de référence qui présente
au moins un défaut de qualité interne, d’autre part,
des moyens de comparaison des images collectées
avec ladite au moins une image de référence de la
base de données et, d’autre part encore, des
moyens de détection d’au moins une correspondan-
ce entre les images collectées et ladite au moins une
image de référence de la base de données.

13. Procédé d’analyse de la qualité interne des produits
alimentaires (P) d’un lot de ces produits alimentaires
(P), ce procédé d’analyse comporte :

- une étape de découpe de chaque produit ali-
mentaire (P) du lot de produits alimentaires (P),
ceci en une pluralité de tranches (T) ;
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- une étape de collecte d’au moins une image
d’au moins une partie des tranches découpées
(T) de chaque produit alimentaire (P) du lot de
produits alimentaires (P) ;
- une étape d’analyse de la qualité interne des
produits alimentaires (P) du lot de ces produits
alimentaires (P), ceci à partir des images collec-
tées.

14. Procédé d’analyse selon la revendication 13, carac-
térisé par le fait que, après l’étape de découpe et
avant l’étape de collecte, le procédé comporte une
étape d’éjection des tranches découpées (T) en di-
rection d’une zone de collecte (8) d’au moins une
image d’au moins une partie des tranches décou-
pées (T).

15. Procédé d’analyse selon l’une quelconque des re-
vendications 13 ou 14, caractérisé par le fait que
l’étape d’analyse comporte, d’une part, une étape
de comparaison des images collectées avec au
moins une image de référence que comporte une
base de données et qui correspond à au moins un
produit alimentaire (P) de référence qui présente au
moins un défaut de qualité interne et, d’autre part,
une étape de détection d’au moins une correspon-
dance entre les images collectées et ladite au moins
une image de référence de la base de données.
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